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Titre II - Autres prestataires

Chapitre V - Conseillers en investissements financiers

Section 2 - Règles de bonne conduite

Règlement général de l'AMF

Article 325-4 en vigueur du 31 décembre 2007 au 07 juin 2018

Article 325-4

Avant de formuler un conseil, le conseiller en investissements financiers soumet à son client une lettre de mission, rédigée en
double exemplaire et signée par les deux parties.

La lettre de mission, rédigée conformément à un modèle type élaboré par l'association à laquelle le conseiller en investissements
financiers adhère, comporte notamment les indications suivantes :

Un exemplaire de la lettre est remis au client après signature.

AVERTISSEMENT : Les indications contenues dans les encarts sont fournies au lecteur à titre d'information.
Il n'est donné aucune garantie quant au caractère exhaustif des dispositions législatives et réglementaires applicables et
l'Autorité des marchés financiers ne saurait être tenue pour responsable d'un quelconque préjudice qui serait lié
directement ou indirectement à la mise à disposition et à l'utilisation de ces informations.

La prise de connaissance par le client du document mentionné à l'article 325-3 ;1

La nature et les modalités de la prestation, en adaptant la description de celle-ci à la qualité de personne physique ou morale
du client ainsi qu'à ses caractéristiques et motivations principales ;

2

Les modalités de l'information fournie au client, en précisant, lorsque la relation est appelée à devenir durable, les
dispositions spécifiques convenues en matière de compte rendu de l'activité de conseil et d'actualisation des informations
mentionnées aux 3° et 4° de l'article 325-3 ;

3

Les modalités de la rémunération du conseiller en investissements financiers, en précisant, s'il y a lieu, le calcul des
honoraires correspondant à la prestation de conseil et l'existence d'une rémunération perçue de la part des établissement
mentionnés au 4° de l'article 325-3 au titre des produits acquis à la suite des conseils prodigués.

4

05-04-2024

Source : Site internet de l'AMF / Article 325-4 en vigueur du 31/12/2007 au 07/06/2018 1/2

https://www.amf-france.org/fr
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/livre/3/20180422/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/livre/3/titre/2/20180422/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/livre/3/titre/2/chapitre/5/20180422/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/livre/3/titre/2/chapitre/5/section/2/20180422/notes


Version en vigueur au 8 juin 2018

Version en vigueur du 31 décembre 2007 au 7 juin 2018

05-04-2024

Source : Site internet de l'AMF / Article 325-4 en vigueur du 31/12/2007 au 07/06/2018 2/2

https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/article/325-4/20180608/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/article/325-4/20071231/notes

	Article 325-4 en vigueur du 31 décembre 2007 au 07 juin 2018

